
Charte de la communauté tout le Sport-Boules 
 

 

Les objectifs de la communauté 
- Etre toujours au plus près de l'actualité du Sport-Boules. Et vous informer au mieux des 

résultats des compétitions et de tout ce qui touche au Sport-Boules. 

- Discuter ensemble de notre passion pour le Sport-Boules grâce à Internet. 

- Faire partager au plus grand nombre, ce qu'il se passe dans nos clubs ainsi que notre passion 

pour le Sport-Boules. 

- Créer des liens entre les boulistes internautes. 

- Créer un réseau de contacts afin de pouvoir obtenir plus facilement les informations liées à 

l'actualité et à la vie du Sport-Boules. 

 

 

Les avantages d'être membre 
Les membres de la communauté pourront : 

- Accéder au Tchat du site Internet 'Tout le Sport-Boules' en lecture et écriture. 

- Recevoir les statistiques du championnat des clubs, en avant première et au fil des matchs 

avec le logiciel ChampioStat. 

- Recevoir en fin de saison le bilan complet des statistiques des équipes du championnat des 

clubs sur fichier. 

- Les informations fournies par les membres seront mises en ligne sur le site Internet "Tout le 

Sport-Boules" en priorité et sans vérification. 

- Contacter les autres membres de la communauté par Internet. 

- Etre informés des nouveautés proposées par 'Tout le Sport-Boules'. 

- Proposer de nouvelles rubriques sur le site Internet 'Tout le Sport-Boules'. 

- Les avantages des membres peuvent être éventuellement étendus à d'autres propositions. Il 

ne tiens qu'à chacun de nous d'imaginer de nouveaux avantages. 

- Bénéficier d'une réduction de 10 € sur leur première commande dans la boutique en ligne 

"Tout le Sport-Boules". 

 

 

Les devoirs des membres 
Les membres s'engagent dès la première année : 

- A rédiger un mot sur le livre d'or. 

- A ne jamais diffuser de manière volontaire de fausses informations sur le site*.  

- Dans la mesure du possible, à faire passer les résultats des compétitions sur lesquelles ils 

sont présents. 

- A être joignable par messagerie électronique et éventuellemen par téléphone, pour permettre 

une bonne circulation des informations. 

 

 

 
* La diffusion volontaire de fausses informations pourra entraîner l'exclusion du membre sans remboursement de la cotisation. 


